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ARTICLE IX

Règlement des différends entre un investisseur
et la Partie contractante d'accueil

Tout différend entre l'une des Parties contractantes et
un investisseur de l'autre Partie contractante relatif aux effets
d'une mesure prise par la première Partie contractante sur la
gestion, l'utilisation, la jouissance ou la liquidation d'un
investissement réalisé par cet investisseur et, en particulier
mais non exclusivement, sur les effets d'une mesure touchant le
transport et la vente des marchandises, l'expropriation visée à
l'Article VI du présent Accord ou le transfert de fonds visé à
l'Article VII du présent Accord est, autant que possible, réglé à
l'amiable entre les deux parties concernées.

2) Si un tel différend n'a pu être réglé à l'amiable dans
un délai de six mois à compter du moment où il a été soulevé, il
pourra être soumis par l'investisseur à l'arbitrage.

3) Ce différend sera alors réglé
conformément au Règlement d'arbitrage de la Commission des

Nations Unies pour le droit commercial international, tel qu'il a
été adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa
résolution 31/98 du 15 décembre 1976.

. ARTICLE I

Consultations et
échange d 'informations

A la demande de l'une des Parties contractantes,
l'autre Partie contractante consent promptement à des
consultations portant sur l'interprétation ou l'application du
présent Accord. Les deux Parties contractantes, à la demande de
l'une ou l'autre, échangent des informations quant aux effets que
les lois, règlements, décisions, pratiques ou procédures
administratives, ou politiques de l'autre Partie contractante-
peuvent avoir sur les investissements visés par le présent
Accord.


